
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS 
 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 

Commission permanente du 23 mai 2016 

Décision n° CP-2016-0933 

 

  

commune (s) :   

objet : Compte-rendu des déplacements autorisés - Période du 1er au 31 mars 2016 

service : Direction générale déléguée aux ressources - Direction des assemblées et de la vie de l'institution 

Rapporteur : Madame la Vice-Présidente Laurent 

 
Président : Monsieur Gérard Collomb 

Date de convocation de la Commission permanente : vendredi 13 mai 2016 

Secrétaire élu : Monsieur Damien Berthilier 

Affiché le : mardi 24 mai 2016 
 

Présents : MM. Collomb, Kimelfeld, Mme Vullien, MM. Bret, Da Passano, Mme Guillemot, M. Abadie, Mme Picot, MM. Le 
Faou, Philip, Galliano, Passi, Mme Dognin-Sauze, MM. Colin, Charles, Mme Le Franc, MM. Crimier, Barral, Mme Frih, M. 
Claisse, Mme Laurent, M. Llung, Mmes Vessiller, Cardona, MM. Vesco, Vincent, Rousseau, Desbos, Mme Bouzerda, MM. 
Berthilier, Képénékian, Eymard, Mme Rabatel, MM. Calvel, Barge, Bernard, Rudigoz, Pouzol, Sellès, Mmes Brugnera, 
Baume, M. George, Mme Belaziz, M. Suchet, Mme Piantoni. 

Absents excusés : M. Brumm, Mme Frier. 
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Commission permanente du 23 mai 2016 

Décision n° CP-2016-0933 

objet : Compte-rendu des déplacements autorisés - Période du 1er au 31 mars 2016 

service : Direction générale déléguée aux ressources - Direction des assemblées et de la vie de l'institution 

 

La Commission permanente, 

Vu le projet de décision du 10 mai 2016, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Le Conseil, par sa délibération n° 2015-0004 du 16 janvier 2015, a délégué à la Commission 
permanente une partie de ses attributions. Le dossier présenté ci-après entre dans le cadre de cette délégation, 
selon l’article 1.27. 

Il est proposé à la Commission permanente de prendre acte des déplacements autorisés sur la période 
du 1er au 31 mars 2016 : 

Elu Destination Dates Objet 

CHARLES Bruno Paris 2 mars 
Commission consacrée au développement durable et 
à la transition énergétique de l'association France 
urbaine. 

COLIN Jean-Paul Paris 8 mars Conseil d'administration du Programme solidarité eau 
(ps-Eau). 

COLLOMB Gérard Cannes 
15 au 
17 mars 

Marché international des professionnels de l'immobilier 
(MIPIM). 

LE FAOU Michel Cannes 15 au 
18 mars 

Marché international des professionnels de l'immobilier 
(MIPIM). 

GALLIANO Alain Cannes 
15 au 
18 mars 

Marché international des professionnels de l'immobilier 
(MIPIM). 

BAUME Emeline Grenoble 15 mars 

Atelier de travail sur la remanufacturation des objets 
du quotidien organisé par le réseau de l'économie 
circulaire en Rhône-Alpes (ECLAIRA) et le réseau 
français et européen sur l'industrie du remanufacturing 
(EPR). 

DOGNIN-SAUZE Karine Paris 16 mars 
Assemblée générale et Conseil d'administration des 
Interconnectés. 

VESCO Gilles Paris 18 mars 
Rencontres organisées par la société Citiway sur le 
thème de l'amélioration de l'intermodalité. 
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Elu Destination Dates Objet 

BARRAL Guy Bordeaux 18 mars Conseil d'administration du Club des Villes Hôtes de 
l'Euro 2016 de football. 

FRIH Sandrine Marseille 22 mars 
Cycle "Concertation et Numérique", organisé par 
l'Institut de la concertation sur le thème de l'inclusion 
par le numérique dans les dispositifs participatifs. 

GALLIANO Alain Paris 23 mars 
Entretien avec le Cabinet de la Présidence de la 
République, sur les enjeux de la desserte du territoire 
métropolitain par l'entreprise Emirates. 

CHARLES Bruno Paris 24 mars 
Groupe de travail "Ville et Energie" organisé par 
l'association de maîtres d'ouvrages d'opérations 
urbaines "Club Ville Aménagement". 

DOGNIN-SAUZE Karine Dubaï 
28 au 
31 mars 

Atelier sur la Smart City lors de la 2° édition de la 
conférence "Internet of things Expo" (IOTX). 

BRUMM Richard Paris 31 mars Conseil d'administration de l'Agence France locale. 

 

Vu ledit dossier ; 

DECIDE 

Prend acte des déplacements autorisés sur la période du 1er au 31 mars 2016, tels que listés ci-dessus. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 24 mai 2016. 


